
Comment organiser une visite médicale pour un télétravailleur
résidant en France ?

Réponse courte

La visite médicale d'un télétravailleur frontalier doit être réalisée exclusivement au Luxembourg par un service de

santé au travail agréé. Aucune spécificité n'existe pour les télétravailleurs : l'employeur doit l'organiser dans les 2

mois suivant l'embauche (ou avant pour les postes à risques), prendre en charge intégralement les frais de

déplacement et considérer ce temps comme du travail effectif.

Le mode d'organisation du travail (télétravail ou présentiel) n'influence pas les obligations de surveillance médicale.

Définition

La surveillance médicale du travail constitue une obligation légale visant à vérifier l'aptitude médicale du salarié

et à prévenir les risques professionnels selon l'article L.321-1 du Code du travail. Elle s'applique à tout salarié

sous contrat luxembourgeois, quel que soit son lieu de résidence ou son mode d'organisation du travail

(télétravail, présentiel ou hybride). Le télétravail ne modifie en rien cette obligation. Voir aussi : obligations de

l'employeur.

Conditions d’exercice

Obligations légales identiques pour tous les salariés :

Examen médical réalisé uniquement par un médecin du travail agréé au Luxembourg

Délai de réalisation : dans les 2 mois suivant l'embauche pour les postes standards

Examen préalable obligatoire pour les postes à risques (avant embauche)

Renouvellement périodique selon la catégorie du poste et l'évaluation des risques

Obligation de présence du salarié aux convocations (article L.326-3)

Aucune exception pour les télétravailleurs frontaliers

Modalités pratiques

L'employeur doit obligatoirement :
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Élément Détail

S'affilier à un service de santé au travail agréé luxembourgeois (STM, STI, ASTF)

Envoyer une demande patronale via les systèmes en ligne des services agréés

Organiser et financer intégralement le déplacement du frontalier vers le Luxembourg

Considérer le temps de trajet et d'examen comme du temps de travail effectif (article L.326-10)

Assurer la traçabilité des convocations et examens dans le dossier du personnel

Informer clairement le salarié de ses droits et obligations

Le salarié frontalier doit :

Élément Détail

Confirmer la réception de sa convocation et organiser son déplacement

Se présenter avec sa carte d'identité, carte de sécurité sociale luxembourgeoise

Respecter les horaires fixés par le service de santé au travail

Suivre la procédure de remboursement des frais de transport

Pratiques et recommandations

Recommandations opérationnelles pour les RH : (télétravail transfrontalier)

Planifier à l'avance : prévoir 3-4 semaines minimum pour l'organisation

Grouper les convocations : optimiser les déplacements des télétravailleurs frontaliers

Documenter la procédure : créer un processus standardisé de remboursement

Prévoir des marges : anticiper les aléas de transport transfrontalier

Système d'alerte automatique : suivi des échéances de renouvellement périodique

Communication claire : expliquer l'absence de spécificités liées au télétravail

Formation des équipes RH : sur les obligations identiques quel que soit le mode de travail

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.
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Référence Objet

Code du travail luxembourgeois : —

Articles L.321-1 à L.327-1 Services de santé au travail et surveillance médicale

Article L.326-3 Examens médicaux d'embauche obligatoires

Article L.326-10 Temps de travail effectif pour les examens médicaux

Article L.314-4 Sanctions pénales (8 jours à 6 mois + 251 à 25.000 euros d'amende)

Autres références : —

Point crucial : Le télétravail ne crée aucune exception aux obligations de surveillance médicale au Luxembourg. Les télétravailleurs

frontaliers sont soumis aux mêmes règles que tous les autres salariés. Seule une visite médicale effectuée au Luxembourg par un

médecin agréé est légalement valable. Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions administratives et

pénales pouvant atteindre 25.000 euros, indépendamment du mode d'organisation du travail du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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